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(54) FICHE AUDIO

(57) L’invention a pour objet une fiche audio (1) qui
comprend une tête (3) et un corps (2), une ouverture
traversante à travers le corps (2) ayant une symétrie de
révolution et configurée pour permettre le passage d’au
moins deux câbles (4a, 4b) à travers le corps (2), un
épaulement (2b) étant formé sur la surface interne du
corps (2) pour former une première section cylindrique
côté amont et une deuxième section cylindrique côté aval
sur le corps (2), la fiche audio (1) comprenant en outre
une bague (15) dont la surface externe présente un épau-
lement (15c) pour former une première section (15a) de
diamètre correspondant au diamètre de la première sec-

tion du corps (2) et une deuxième section (15b) de dia-
mètre correspondant au diamètre de la deuxième section
du corps (2), la bague (15) présentant une ouverture tra-
versante selon la direction longitudinale, au moins un
organe de blocage (15c) étant formé sur la surface inter-
ne de la bague (15) et étant configuré pour bloquer les
au moins deux câbles (4a, 4b) par rapport à la bague
(15), la bague (15) étant configurée pour s’insérer dans
le corps (2) pour recouvrir les extrémités des câbles (4a,
4b) raccordés aux bornes de connexion avant fixation du
corps (2) sur la tête (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
audiovisuel, et porte en particulier sur une fiche audio à
plusieurs câbles.
[0002] Les fiches audio sont très utilisées dans le do-
maine audiovisuel et en particulier pour la musique.
[0003] Les fiches audio sont spécifiques de l’applica-
tion. La plupart du temps, les fiches audio ne permettent
de connecter qu’un seul câble. Il existe ainsi des fiches
audio pour application mono, la fiche audio ayant un seul
câble mono, et des fiches audio pour application stéréo,
la fiche audio ayant un seul câble stéréo. Certaines fiches
audio permettent toutefois de connecter deux câbles à
une même fiche simultanément pour des applications
hybrides, où une fiche audio pour application stéréo a
deux câbles mono (configuration dite de type Y ou insert)
connectés à l’autre extrémité à deux fiches audio pour
une application mono.
[0004] Avec les fiches audio existantes, dans lesquel-
les un corps se visse sur une tête de fiche une fois le ou
les câbles solidarisés sur la tête de fiche, la présence de
plusieurs câbles peut conduire à une désolidarisation du
ou des câbles de la tête de fiche, en raison du frottement
du corps sur la surface extérieure des câbles lors du vis-
sage du corps sur la tête de fiche, ou tout simplement en
raison de mouvements relatifs (torsion, enroulement)
des câbles les uns par rapport aux autres résultant de la
manipulation ultérieure de l’ensemble fiche et câbles, ce
qui conduit soit à une mauvaise connexion, soit à une
déconnexion qui impose de dévisser le corps de la tête
pour resolidariser le ou les câbles à la tête de fiche.
[0005] La présente invention vise à surmonter cet in-
convénient et porte sur une fiche audio configurée pour
se raccorder à l’extrémité d’au moins deux câbles audio,
la fiche audio comprenant une tête et un corps configuré
pour se fixer sur la tête, la tête comprenant une partie
formant connecteur audio et des bornes de connexion
configurées pour raccorder la partie formant connecteur
audio aux au moins deux câbles audio, une ouverture
traversante étant formée selon une direction longitudi-
nale à travers le corps entre l’extrémité amont du corps
côté tête, portant des moyens de fixation à la tête, et
l’extrémité aval, l’ouverture traversante correspondant à
la surface interne du corps ayant une symétrie de révo-
lution autour de la direction longitudinale et étant confi-
gurée pour permettre le passage des au moins deux câ-
bles à travers le corps de l’extrémité aval jusqu’aux bor-
nes de connexion à l’extrémité amont, caractérisée par
le fait qu’un épaulement est en outre formé sur la surface
interne du corps pour former deux sections à symétrie
de révolution dans le corps, une première section cylin-
drique côté amont et une deuxième section à symétrie
de révolution côté aval, la fiche audio comprenant en
outre une bague dont la surface externe présente un
épaulement pour former deux sections accolées, une
première section cylindrique de diamètre correspondant
au diamètre de la première section cylindrique côté

amont du corps et une deuxième section de surface ex-
terne correspondant à la surface interne de la deuxième
section à symétrie de révolution côté aval du corps, la
bague présentant une ouverture traversante selon la di-
rection longitudinale, au moins un organe de blocage
étant formé sur la surface interne de la bague, ledit au
moins un organe de blocage étant configuré pour bloquer
les au moins deux câbles par rapport à la bague, la bague
étant configurée pour s’insérer dans le corps pour recou-
vrir les extrémités des câbles raccordés aux bornes de
connexion avant fixation du corps sur la tête.
[0006] Selon un mode de réalisation particulier, la fiche
audio comprend une tête et un corps configuré pour se
fixer sur la tête, la tête comprenant une partie formant
connecteur audio et des bornes de connexion configu-
rées pour raccorder la partie formant connecteur audio
aux au moins deux câbles audio, une ouverture traver-
sante étant formée selon une direction longitudinale à
travers le corps entre l’extrémité amont du corps côté
tête, portant des moyens de fixation à la tête, et l’extré-
mité aval, l’ouverture traversante correspondant à la sur-
face interne du corps ayant une symétrie de révolution
autour de la direction longitudinale et étant configurée
pour permettre le passage des au moins deux câbles à
travers le corps de l’extrémité aval jusqu’aux bornes de
connexion à l’extrémité amont, un épaulement étant en
outre formé sur la surface interne du corps pour former
deux sections cylindriques dans le corps, une première
section cylindrique côté amont et une deuxième section
cylindrique côté aval de plus petit diamètre que la pre-
mière section cylindrique côté amont, la fiche audio com-
prenant en outre une bague dont la surface externe pré-
sente un épaulement pour former deux sections cylindri-
ques accolées, une première section de diamètre cor-
respondant au diamètre de la première section cylindri-
que côté amont du corps et une deuxième section de
diamètre correspondant au diamètre de la deuxième sec-
tion cylindrique côté aval du corps, la bague présentant
une ouverture traversante selon la direction longitudina-
le, au moins un organe de blocage étant formé sur la
surface interne de la bague, ledit au moins un organe de
blocage étant configuré pour bloquer les au moins deux
câbles par rapport à la bague, la bague étant configurée
pour s’insérer dans le corps pour recouvrir les extrémités
des câbles raccordés aux bornes de connexion avant
fixation du corps sur la tête.
[0007] Le corps se fixe sur la tête de préférence par
vissage. En variante, le corps peut également se clipser
sur la tête, sans s’éloigner du cadre de la présente in-
vention.
[0008] La bague selon l’invention a pour but d’empê-
cher toute tendance à la torsion (enroulement) des câ-
bles l’un sur l’autre, ou encore toute séparation (mouve-
ments latéraux) des câbles pendant la phase de ferme-
ture du connecteur (vissage du corps) ou durant la ma-
nipulation ultérieure de l’ensemble fiche et câbles. Ces
mouvements sont préjudiciables à l’intégrité des points
de soudures entre les câbles et les cosses de soudure
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de la tête de fiche.
[0009] Selon un mode de réalisation, l’organe de blo-
cage est une ouverture oblongue formée dans au moins
l’une de la première section et de la deuxième section
de la bague, la forme oblongue ayant un grand axe et un
petit axe, le petit axe correspondant au diamètre des câ-
bles. Dans le cas de trois câbles, l’organe de blocage
peut être une ouverture de forme triangulaire, chaque
côté du triangle ayant une longueur correspondant sen-
siblement à deux fois le diamètre des câbles, ou une
forme oblongue ou de type fente ayant un grand axe et
un petit axe, le petit axe correspondant au diamètre des
câbles, afin de garantir un blocage des trois câbles dans
l’ouverture.
[0010] Selon un mode de réalisation, le corps est cy-
lindrique. Le corps peut toutefois avoir toute autre forme
externe, comme par exemple à section carrée, sans
s’éloigner du cadre de la présente invention.
[0011] Selon un mode de réalisation, la deuxième sec-
tion à symétrie de révolution côté aval du corps et la
deuxième section de la bague sont cylindriques.
[0012] Selon un mode de réalisation, la deuxième sec-
tion à symétrie de révolution côté aval du corps comprend
une partie de diamètre constant, inférieur au diamètre
de la première section cylindrique côté amont du corps,
et une partie à diamètre décroissant de la partie de dia-
mètre constant vers l’extrémité côté câbles du corps, la
deuxième section la bague comprenant de manière cor-
respondante une partie à diamètre constant et une partie
à diamètre décroissant de la partie à diamètre constant
vers l’extrémité de la bague, au moins deux ouvertures
étant en outre formées dans la paroi latérale de la partie
à diamètre décroissant pour former des mâchoires, de
telle sorte que lorsque la bague est enfoncée dans le
corps, la paroi interne de la partie à diamètre décroissant
exerce une pression sur les mâchoires pour rapprocher
les mâchoires.
[0013] Selon un mode de réalisation, des griffes sont
formées à l’intérieur des mâchoires.
[0014] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, un mode de réalisation de celle-ci sera décrit ci-
après en référence aux dessins annexés.
[0015] Sur ces dessins :

[Fig. 1] est une vue en perspective éclatée d’une
fiche audio équipée d’un élément anti-torsion selon
un premier mode de réalisation de la présente
invention ;
[Fig. 2] est une vue en coupe de la fiche audio de la
Figure 1 ;
[Fig. 3] est une avant de l’élément anti-torsion du
premier mode de réalisation ;
[Fig. 4] est une vue arrière de l’élément anti-torsion
du premier mode de réalisation ;
[Fig. 5] est une vue en coupe analogue à la Figure
2 d’une fiche selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention ;[Fig. 6] est une vue en perspective
arrière de l’élément anti-torsion du deuxième mode

de réalisation ;
[Fig. 7] est une vue en perspective avant de l’élément
anti-torsion du deuxième mode de réalisation ; et
[Fig. 8] est une vue arrière de l’élément anti-torsion
du deuxième mode de réalisation .

[0016] Si l’on se réfère à la Figure 1 et à la Figure 2,
on peut voir qu’il y est représenté une fiche audio 1 équi-
pée d’un élément anti-torsion 15 selon un premier mode
de réalisation de la présente invention.
[0017] La fiche audio 1, de structure classique, com-
prend un corps 2 cylindrique auquel est fixée une tête 3
portant le connecteur audio, le corps 2 permettant de
relier la tête 3 à deux câbles 4a et 4b à l’opposé de la
tête 3 par rapport au corps 2.
[0018] Comme représenté, le corps 2 porte sur sa face
externe une rainure 2c, servant à améliorer la préhension
du corps 2, que ce soit pour les opérations de montage
de la fiche audio 1 décrites plus loin ou pour la préhension
de la fiche audio 1 une fois montée. D’autres motifs de
surface peuvent toutefois être envisagés à la place de la
rainure 2c, comme par exemple la formation d’un effet
de surface de type moletage (knurling en anglais), tou-
jours dans le but de créer des frottements avec les doigts
pour une meilleure préhension.
[0019] La tête 3 comprend un fourreau 5 portant un
filetage 5a configuré pour fixer par vissage le fourreau 5
dans un taraudage 2a correspondant du corps 2, le corps
2 venant en butée en fin de vissage sur le fourreau 5
avec une collerette 5b formée sur le fourreau 5 accolée
au filetage 5a, la collerette 5b ayant sensiblement le mê-
me diamètre que le corps 2.
[0020] Dans le fourreau 5 sont assemblés, dans l’ordre
depuis l’extrémité libre de la tête 3 à gauche sur la Figure
1, un cône 6 ; une première bague isolante 7 ; une bague
intermédiaire 8 cylindrique et de même diamètre que le
fourreau 5 ; une deuxième bague isolante 9 présentant
une collerette 9a sur sa périphérie externe, sensiblement
de même diamètre que le diamètre du fourreau 5 ; une
masse 10, la masse 10 étant constituée par une rondelle
10a dans laquelle est formé un trou 10b central, une lan-
guette 10c s’étendant perpendiculairement au plan de la
rondelle 10a depuis un bord de la rondelle 10a, un trou
10d étant formé à l’extrémité de la languette 10c ; une
troisième bague isolante 11, comportant une âme cylin-
drique 11a sur laquelle est formée une collerette 11b,
une découpe 11c de même largeur que la languette 10c
étant formée sur la collerette 11b ; et une entretoise 12
de forme tronconique dans laquelle est formée une
chambre cylindrique 12a. La première bague isolante 7,
la deuxième bague isolante 9, la masse 10, la troisième
bague isolante 11 et l’entretoise 12 présentent tous un
percement central pour le passage d’un fourreau 13 et
d’un axe de connecteur 14 comme cela est décrit ci-
après.
[0021] Le fourreau 13 et l’axe de connecteur 14 sont
en outre montés dans la tête 3, l’axe de connecteur 14
comprenant une première extrémité de connexion 14a
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destinée à se connecter au cône 6 et une seconde ex-
trémité de connexion 14b destinée à se connecter aux
câbles 4a et 4b. La seconde extrémité de connexion 14b
de l’axe de connecteur 14 est une butée cylindrique de
plus grand diamètre que le diamètre de l’axe de connec-
teur 14, configurée pour s’emboîter dans la chambre 12a
cylindrique formée dans l’entretoise 12. Une pince 13a
est formée à une extrémité du fourreau 13, comportant
deux mâchoires destinées à coopérer avec la première
bague isolante 7. Une languette 13b s’étend depuis
l’autre extrémité du fourreau 13, la languette 13b présen-
tant un décrochement oblique 13c se prolongeant par
une patte 13d à l’extrémité de laquelle un trou 13e est
formé.
[0022] A l’état monté de la tête 3, l’axe de connecteur
14 est introduit par sa seconde extrémité de connexion
14b dans la chambre cylindrique 12a de l’entretoise 12,
puis sont successivement montés sur l’axe de connec-
teur 14, par sa première extrémité de connexion 14a, le
fourreau 13 ; la troisième bague isolante 11 ; la masse
10, le trou 10b de la rondelle 10a s’engageant sur l’âme
de la troisième bague isolante 11 et la languette 10c de
la masse 10 passant dans la découpe 11c de la troisième
bague isolante 11 diamétralement opposée à la languet-
te 13b du fourreau 13 ; le fourreau 5 ; la deuxième bague
isolante 9 ; la bague intermédiaire 8, la collerette 9a de
la deuxième bague isolante 9 s’interposant entre le four-
reau 5 et la bague intermédiaire 8 ; la première bague
isolante 7, qui s’accroche avec la pince 13a du fourreau
13 ; et le cône 6.
[0023] Les câbles 4a et 4b possèdent chacun deux
bornes, respectivement 4a+, 4a-, 4b+, 4b-, les bornes
4a- et 4b- étant respectivement connectées à la languette
10c de la masse 10 (faisant office de cosse) et à la patte
13d du fourreau 13 (faisant office de cosse), les bornes
4a+ et 4b+ étant connectées à l’axe de connecteur 14
(faisant également office de cosse).
[0024] D’autres modes de connexion sont possibles.
Par exemple, les bornes 4a- et 4b- peuvent être simul-
tanément connectées à la languette 10c de la masse 10,
les bornes 4a+ et 4b+ étant respectivement connectées
à la patte 13d du fourreau 13 et à l’axe de connecteur 14.
[0025] L’élément anti-torsion 15 est une bague, décrite
plus en détail sur les Figures 3 et 4.
[0026] L’élément anti-torsion 15 est une bague qui
comprend deux sections cylindriques de même axe ac-
colées formées d’un seul tenant, une première section
15a de plus grand diamètre destinée, une fois montée
dans la fiche 1, à être tournée vers la tête 3, et une se-
conde section 15b, de plus petit diamètre, destinée à être
tournée vers les câbles 4a et 4b une fois montée dans
la fiche 1.
[0027] Comme on peut le voir sur la Figure 2, un épau-
lement 2b est formé à l’intérieur du corps 2, de telle sorte
que le diamètre de la section 15a corresponde au dia-
mètre interne du corps 2 avant l’épaulement et que le
diamètre de la section 15b corresponde au diamètre in-
terne du corps 2 après l’épaulement, formant un épau-

lement 15f sur la surface externe de la bague 15 entre
les sections 15a et 15b.
[0028] En pratique, le corps 2 dans lequel est inséré
la bague 15 est placé sur les câbles 4a et 4b avant le
montage de la tête 3 sur le corps comme indiqué plus
haut.
[0029] La correspondance des diamètres internes du
corps 2 et externe de la bague 15 permet, lors du vissage
du corps 2, de tourner librement par rapport à la bague
15 coinçant l’ensemble comprenant les câbles 4a, 4b, la
bague 15 et la tête 3, évitant ainsi une torsion des câbles
4a, 4b lors du montage de la fiche 1. Une bride 15c de
forme sensiblement oblongue, constituée de deux demi-
cercles réunis par des droites, est formée dans la secon-
de section 15b par deux cordes parallèles 15d, la bride
15c ayant une largeur correspondant sensiblement à
deux fois la section d’un câble et une hauteur correspon-
dant sensiblement au diamètre d’un câble afin de coincer
les deux câbles 4a, 4b accolés dans la bride 15c.
[0030] Une fois les câbles 4a, 4b soudés à l’axe de
connecteur 14 d’une part, et à la masse 10 et au fourreau
13 d’autre part, la bague 15 garantit ainsi que les câbles
4a, 4b ne bougeront pas par rapport à la tête 3. Comme
indiqué plus haut, d’autres possibilités de soudure/con-
nexion des câbles 4a, 4b sont envisagées dans le cadre
de la présente invention.
[0031] Les lumières 15e formées dans la seconde sec-
tion 15b entre les cordes 15d et la périphérie de la se-
conde section 15b permettent une économie de matière.
[0032] Il est bien entendu que la forme de la bride 15
sur les figures n’est pas entendue limiter la portée de
l’invention. Toute forme en coupe transversale apte à
maintenir les deux câbles accolés est envisagée dans le
cadre de la présente invention. Ainsi une forme rectan-
gulaire est envisagée dans le cadre de la présente in-
vention. Il n’est pas non plus nécessaire que les cordes
15d soient complètes : des ergots en saille selon la di-
rection des cordes 15d mais ne se rejoignant pas sont
aussi envisagés dans le cadre de la présente invention.
[0033] Si l’on se réfère aux Figures 5 à 7, on peut voir
que l’on a représenté une fiche 101 selon un deuxième
mode de réalisation de la présente invention.
[0034] Afin de ne pas alourdir la description de ce
deuxième mode de réalisation, seuls les éléments qui
diffèrent par rapport au premier mode de réalisation sont
décrits et représentés, à savoir le fourreau 105, le corps
102 et la bague 115, les autres éléments s’introduisant
dans le fourreau 105 ainsi que les câbles étant identiques
au premier mode de réalisation et donc non décrits ou
représentés à nouveau.
[0035] Dans ce deuxième mode de réalisation, la fiche
audio 101 comprend un corps 102, le fourreau 105 et la
bague 115.
[0036] Comme pour le premier mode de réalisation, le
corps 102 porte sur sa face externe une rainure 102c,
servant à améliorer la préhension du corps 102, que ce
soit pour les opérations de montage de la fiche audio 101
ou pour la préhension de la fiche audio 101 une fois mon-
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tée. Comme dans le premier mode de réalisation,
d’autres motifs de surface peuvent toutefois être envisa-
gés à la place de la rainure 102c, comme par exemple
la formation d’un effet de surface de type moletage (knur-
ling en anglais), toujours dans le but de créer des frotte-
ments avec les doigts pour une meilleure préhension.
[0037] Le corps 102 comprend un épaulement 102b
formé sur la surface interne du corps 102 pour former
deux sections cylindriques dans le corps 102, une pre-
mière section cylindrique 102d côté fourreau 105 et une
deuxième section cylindrique 102e côté aval (câbles) de
plus petit diamètre que la première section cylindrique
102d côté amont.
[0038] Un taraudage 102a est formé sur l’extrémité du
corps 102 côté fourreau 105 pour coopérer par vissage
avec le filetage 105a formé derrière la collerette 105b
formée sur le fourreau 105.
[0039] La principale différence avec le premier mode
de réalisation, concernant le corps 102, est que la surface
interne du corps 102, dans la section interne de plus petit
diamètre 102e, comprend une première partie de diamè-
tre fixe 102f et une seconde partie 102g de diamètre se
resserrant jusqu’à l’extrémité côté câbles, la surface in-
terne du corps 102 gardant une symétrie de révolution
autour de son axe longitudinal (de gauche à droite sur la
Figure 5).
[0040] La bague 115 présente de manière correspon-
dante deux parties :

- une première partie de grand diamètre 115a, desti-
née à se loger dans la première section cylindrique
102d côté fourreau 105 du corps 102, le diamètre
externe de la première partie 115a de la bague 115
correspondant au diamètre interne de la première
section cylindrique 102d côté fourreau 105 du corps
102, et- une seconde partie de plus petit diamètre
115b, présentant une partie 115g de diamètre fixe,
destinée à se loger dans la première partie de dia-
mètre fixe 102f de la seconde section cylindrique
102e côté câbles du corps 102, le diamètre externe
de la partie 115g de la bague 115 correspondant au
diamètre interne de la première partie de diamètre
fixe 102d de la seconde section cylindrique 102e cô-
té câbles du corps 102, et une partie 115h à diamètre
décroissant depuis la partie 115g, destinée à venir
se loger dans la partie 102g du corps 102, la pre-
mière partie 115a et la seconde partie 115b étant
séparées par un épaulement 115f.

[0041] Deux ouvertures 115i formées sur la surface
latérale de la partie 115h de la bague 115 forment deux
mâchoires 115j, de telle sorte que lorsque le corps 102
est vissé sur le fourreau 105, avec la bague 115 insérée
dans le corps 102, la paroi interne de la partie 102e du
corps 102 appuie légèrement sur les mâchoires 115j pour
les serrer sur les câbles et ainsi mieux les maintenir.
[0042] Il est bien entendu que cette partie de la bague
pourrait comporter plus d’ouvertures, pour former à cette

extrémité de la bague une partie déformable se resser-
rant autour des câbles sous l’effet de la partie 102g effilée
de la paroi interne du corps 102.
[0043] Des griffes 115k peuvent être formées dans les
mâchoires 115j pour encore mieux maintenir les câbles,
en augmentant la friction avec les câbles. Bien qu’une
seule griffe 115k transversale à la direction des câbles
ait été représentée dans les mâchoires 115j, il est bien
entendu que d’autres types de griffes sont envisagea-
bles. Ainsi, toute surface augmentant le frottement, par
exemple une surface texturée, plusieurs griffes transver-
sales parallèles, des griffes discontinues, sont envisa-
geables.
[0044] De même, les griffes 115k sont en vis-à-vis sur
les deux mâchoires 115j, mais elles pourraient égale-
ment être décalées l’une par rapport à l’autre, ou être en
nombres et positions différentes sur chaque mâchoire
115j, sans pour autant s’éloigner du cadre de la présente
invention.
[0045] Comme pour le premier mode de réalisation,
une ouverture de forme sensiblement oblongue 115c,
bien qu’ouverte à ses extrémités longitudinales en raison
des ouvertures 115i formées depuis les extrémités de la
forme oblongue 115c vers l’extrémité côté câbles de la
bague 115, est formée dans la partie 115b de la bague
115, toujours pour maintenir les câbles une fois la fiche
audio 101 montée, l’effet de maintien des câbles étant
accentué dans le deuxième mode de réalisation par le
serrage obtenu par les mâchoires 115j qui encadrent la
forme oblongue 115c et par les griffes 115k.
[0046] Enfin, des nervures 115l sont formées dans le
sens de la profondeur de la bague 115 dans la surface
interne de la première partie de grand diamètre 115a de
la bague 115, pour une économie de matière.
[0047] La bague 15 est de préférence en matière plas-
tique, par exemple en polyéthylène (PE), polypropylène
(PP), polychlorure de vinyle (PVC), polycarbonate (PC),
en nylon, moulée par injection d’un seul tenant. D’autres
matières telles que du Téflon (marque enregistrée), du
métal, notamment de l’aluminium, peuvent aussi toute-
fois être envisagées pour former la bague 15. Le corps
2 est de préférence en métal (cuivre, acier, bronze, alu-
minium), usiné ou moulé par injection d’un seul tenant.
D’autres matières, telles que les matières plastiques,
peuvent aussi toutefois être envisagées pour former le
corps 2.
[0048] L’invention n’est également pas limitée à la fi-
che particulière décrite en référence aux dessins. Une
bague selon l’invention peut s’adapter à tout type de fiche
sur laquelle au moins deux câbles peuvent être connec-
tés.

Revendications

1. - Fiche audio (1 ; 101) configurée pour se raccorder
à l’extrémité d’au moins deux câbles audio (4a, 4b),
la fiche audio (1 ; 101) comprenant une tête (3) et
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un corps (2) configuré pour se fixer sur la tête (3), la
tête (3) comprenant une partie formant connecteur
audio et des bornes de connexion configurées pour
raccorder la partie formant connecteur audio aux au
moins deux câbles audio (4a, 4b), une ouverture tra-
versante étant formée selon une direction longitudi-
nale à travers le corps (2 ; 102) entre l’extrémité
amont du corps (2 ; 102) côté tête, portant des
moyens de fixation à la tête (2a ; 102a), et l’extrémité
aval, l’ouverture traversante correspondant à la sur-
face interne du corps (2 ; 102) ayant une symétrie
de révolution autour de la direction longitudinale et
étant configurée pour permettre le passage des au
moins deux câbles (4a, 4b) à travers le corps (2 ;
102) de l’extrémité aval jusqu’aux bornes de con-
nexion à l’extrémité amont, caractérisée par le fait
qu’un épaulement (2b ; 102b) est en outre formé sur
la surface interne du corps (2 ; 102) pour former deux
sections à symétrie de révolution dans le corps (2 ;
102), une première section cylindrique côté amont
et une deuxième section à symétrie de révolution
côté aval, la fiche audio (1 ; 101) comprenant en
outre une bague (15 ; 115) dont la surface externe
présente un épaulement (15f ; 115f) pour former
deux sections accolées (15a, 15b ; 115a, 115b), une
première section (15a ; 115a) cylindrique de diamè-
tre correspondant au diamètre de la première section
cylindrique côté amont du corps (2 ; 102) et une
deuxième section (15b ; 115b) de surface externe
correspondant à la surface interne de la deuxième
section à symétrie de révolution côté aval du corps
(2 ; 102), la bague (15 ; 115) présentant une ouver-
ture traversante selon la direction longitudinale, au
moins un organe de blocage (15c ; 115c) étant formé
sur la surface interne de la bague (15 ; 115), ledit au
moins un organe de blocage (15c ; 115c) étant con-
figuré pour bloquer les au moins deux câbles (4a,
4b) par rapport à la bague (15; 115), la bague (15;
115) étant configurée pour s’insérer dans le corps
(2 ; 102) pour recouvrir les extrémités des câbles
(4a, 4b) raccordés aux bornes de connexion avant
fixation du corps (2 ; 102) sur la tête (3).

2. - Fiche audio (1 ; 101) selon la revendication 1, ca-
ractérisée par le fait que l’organe de blocage (15c ;
115c) est une ouverture oblongue formée dans au
moins l’une de la première section (15a ; 115a) et
de la deuxième section (15b ; 115b) de la bague (15 ;
155), la forme oblongue ayant un grand axe et un
petit axe, le petit axe correspondant au diamètre des
câbles (4a, 4b).

3. - Fiche audio (1 ; 101) selon la revendication 2, ca-
ractérisée par le fait que le corps (2 ; 102) est cy-
lindrique.

4. - Fiche audio (1) selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisée par le fait que la deuxième section

à symétrie de révolution côté aval du corps (2) et la
deuxième section (15b) de la bague sont cylindri-
ques.

5. - Fiche audio (101) selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée par le fait que la deuxième section
à symétrie de révolution côté aval du corps (102)
comprend une partie (102f) de diamètre constant,
inférieur au diamètre de la première section cylindri-
que côté amont du corps (102), et une partie à dia-
mètre décroissant (102g) de la partie (102f) de dia-
mètre constant vers l’extrémité côté câbles du corps
(102), la deuxième section (115b) la bague (115)
comprenant de manière correspondante une partie
à diamètre constant (115g) et une partie à diamètre
décroissant (115h) de la partie à diamètre constant
(115g) vers l’extrémité de la bague (115), au moins
deux ouvertures étant en outre formées dans la paroi
latérale de la partie à diamètre décroissant (115h)
pour former des mâchoires (115j), de telle sorte que
lorsque la bague (115) est enfoncée dans le corps
(102), la paroi interne de la partie à diamètre décrois-
sant (102g) exerce une pression sur les mâchoires
(115j) pour rapprocher les mâchoires (115j).

6. - Fiche audio (101) selon la revendication 5, carac-
térisée par le fait que des griffes (115k) sont for-
mées à l’intérieur des mâchoires (115j).
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